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fÀ.&dcla loi du 2J mars 1852 a-t-it abrogé l'art. Aê 

de la loi du 28 avril 1816? Autrement , t'intitvidu </«i a 

KJUÉ d'introduire en fraude du vin dans UNIÎ VOITURE PAR-

IICLLIÈRE SUSPENDUE ,doil-il cire, en sus de l'amende 

m-ononcéepar la loi de 1852 au profil de l'octroi de Paris, 

cire condamné à l'amende de 1000 fr. prononcée par la 

loi de 1816 au profit de ï administration des contributions 

indirectes'! (Rés. dans le sens de l'abrogation.) 

fji tas de non abrogation, si le contrevenant a, sur le pro-

((i-wlial même, réclamé et invoqué le bénéfice de la loi 

de 1852, qu'il se croyait applicable, peut-il néanmoins 

être emprisonné provisoirement par iadministration des 

contributions indirectes , en vertu de l'art. 225 de la loi 

de 1816? (Non résolu.) 

Ingestion de savoir si un tel emprisonnement est ou non 

rcaulier et légal peut-elle être , sans pourvoi spécial et in-

cidemment présenté à la Cour de cassation , lorsqu'elle 

ne l'a été ni devant les premiers juges ni devant la Cour, 

mais qu'elle a fait seulement la matière d'une réclamation 

consignée au procès-verbal? (Non résolu.) 

Ces questions neuves et qui, pour la première fois , se 

présentaient devant la Cour , sont nées du pourvoi dirigé 

par l'administration des contributions contre un arrêt de 

L Cour royale de Paris dans les circonstances suivantes : 

ta procès-verbal , rapporté par des préposés de l'oc-

oi de Paris le 5 juin 1855 , constate que le sieur Levert 

avait tenté, à l'aide d'un cabriolet, d'introduire 80 litres 

de vin blanc en fraude des droits d'entrée et d'octroi. Ce 

procès-verbal ayant été porté en justice, le Tribunal cor-

rectionnel de Paris , par jugement du 21 juin , a condamné 

le contrevenant à l'amende de 1,000 fr., en conformité de 

l'ait 40 de la loi du 28 avril 1816. Il faut dire qu'au 

moment de la constatation de la fraude, le sieur Levert 

«ail éié sommé de verser le montant de l'amende de 

1,000 fr. que l'employé prétendait due à la régie, et que 

sur Son relus d'acquitter ces droits , et sur son allégation 

î« b loi de 1852 seule lui était applicable, le sieur Le-

vert avait été emprisonné provisoirement par l'adminis-

tration des contributions indirectes. Cet emprisonnement 

provisoire était-il régulier et légal? cela pouvait faire la 

matière d'une question grave, car il s'agissait d'interpré-

ter l'art. 225 de la loi de 1816 , et de décider si une dis-
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position qui , dans son texte , semble ne s'appliquer qu aux 

fraudeurs de tabac , doit cependant être étendue aux 

fraudeurs de boissons. Toutefois Levert qui seul était in-

téressé à soulever la question ne la souleva pas. Même 

devant la Cour où il porta l'appel qu'il interjeta de la dé-

cision qui le condamnait à l'amende de 1,000 fr., aucunes 

conclusions ne furent prises relativement à l'emprison-

nement provisoire. Cependant et sur cet appel , la Corn-

ue Paris rendit, le 20 juillet, un arrêt qui réduisit l'amende 

alOOfr. Cet arrêt , dont nous croyons devoir reproduire 

'e texte, était ainsi conçu : 

Considérant que si l'article 46 de la loi du 28 avril 1816, 

aggravait la peine pour le cas de fraude en voilure particulière 

Rendue, cette aggravation se justifiait par la défense que 

«sait la même loi aux préposés de l'administration des con-
tinuions indirectes de faire les visites dans lesdites \oiiures 

Meulières suspendues; 

Ve "art. 8 de la loi du 29 mars 1 83a ; 

Considérant que cet article, en supprimant l'aggravation de 

P
e
"|« prononcée par l'art. 46 de la loi du 28 avril 181 6 ,1e fait 

Gemment parce qu'il autorise pour le cas prévu , les visites 

"voitures suspendues; 

Vu en modifiant en termes généraux, l'art. 46. il «c borne 

petite modification à l'introduction frauduleuse des objets 
Tri) SQUmis snv rl ..«;ic A' i..„: ..>, !.. n» auï droits 

moyens de rembourser cet emprunt; elle ne sort pas ce; 

intérêts de la ville deParis,il suffit de la lire pour s'en con-
vaincre. 

» Il a été si peu dans l'intention du législateur de por-

ter atteinte aux dispositions de la loi de 1816, qui régit 

les 4ll°^
s
 de l'administration des <;oMributions indirectes, 

que la loi de 1852 ne fait aucune mention des droTîsH en* 

trée, et ne contient aucune disposition îuodiiicalive ou 

abrogative de la loi de 1816. Le but du législateur a été 

de faciliter l'emprunt, et dès-lors pour y parvenir il a 

cherché à rendre plus facile la découverte de la fraude, 

et conséquemmeni la perception des droit d'octroi. De là, 

la disposition de l'art. 7 de la loi de 1852 , qui assujétit à 

la visite les voitures particulières suspendues. Il est vrai 

que l'art. 8 porte que les art. 27 et 40 de la loi de 1816 

seront applicables à la fraude sur toutes les denrées su-

jettes aux droits d'octroi à l'entrée de Paris, et que toute 

fois, l'amende ne sera]plus que de 100 à 200 f. pour les 

fraudes dans les voitures particulières suspendues ; mais 

conclure de cette disposition, qu'en même temps que la 

perception des droits d'octroi deviendra plus facile, l'ad-

ministration des contributions indirectes sera privée de 

ses droits , c'est arriver à une conséquence qui n'est ni 

dans le texte ni dans l'esprit de la loi, c'est faire perdre 

à la loi son caractère de spécialité pour l'octroi de Paris. 

C'e'st d'ailleurs arriver à cette conséquence bizarre, que 

l'administration des contributions indirectes percevra 

pour la fraude faite à Paris , des droits beaucoup moins 

considérables que pour la fraude faite dans les autres en-

droits, conséquence non admissible et que pourtant l'ar-
rêt attaqué a sanctionnée. 

J Une autre considération à présenter, a dit l'avocat , 

c'est que du système adopté par la Cour, il résulterait que 

les voilures publiques suspendues qui étaient soumises à la 

visite avant la loi du 29 mars 1852 , devraient rester as-

sujéties à l'amende de 1,000 fr., puisque leur condition 

n'étant pas changée » il n'y aurait eu aucun motif de ré-

duire la peine infligée pour le cas de fraude dont elles se 

raient l'instrument ; or, ne serait-il pas injuste de préten 
dre que ces voitures 

sévère que les voilures _ 

placer celles-ci sous un régime pl 

donc un privilège en faveur de la classe aisée , et on ne 

peut supposer que la Cour royale ait eu l'intention d'en 

établir un ; mais c'est la conséquence de sa décision. » 

M° Garnicr, dans l'intérêt du sieur Levert, soutenait le 

bien jugé de l'arrêt de la Cour. « L'article 8 de la loi de 

1852 est formel , a-t-il dit ; il étend les dispositions des 

art. 27 et 46 de la loi de 1816 à la fraude sur toutes les 

denrées aux droits d'octroi et à l'entrée de Paris ; puis il 

ajoute : « Toutefois l'amende ne sera plus que de 100 à 

200 fr. pour les fraudes dans les voitures particulières 

suspendues. Evidemment , par ces mots : l'amende ne 

sera plus , etc. , le législateur a voulu réduire dans le cas 

spécialement donné, c'est-à-dire celui de la fraude dans 

les voitures particulières suspendues , l'amende pronon-

cée par la loi de 1816. Qu'on ne dise pas que la loi est 

injuste vu qu'elle n'a aucuns motifs : en même temps que 

la fraude faite dans les voitures particulières était indi-

quée comme devant entraîner une peine moiiss forte , 

I administration trouvait une compensation dans la plus 

grande facilité de découvrir la fraude, puisqu" évidem-

ment le droit de faire visiter les voitures particulières lui 

bénéficiait dans ses résultats , la constatation étant faite à 

la fois pour les droits d'octroi et pour ceux de l'adminis-

tration des contributions indirectes par les mêmes em 

ployés. Ainsi, continuait l'avocat, l'administration perd 

plus facile par l'obligation à laquelle les voitures particu 

1 ères suspendues ont été de se soumettre à la visite. 

Biais , a dit ce magistrat , la loi n'a été faite qu'en vue de 

la ville de Paris seule , et non en vue de l'administration 

des contributions indirectes. » 

Arrivant à la discussion du texte de la loi, M. l'avocat-

général a pensé que la loi de 1816 ne pouvait être abro-

gée que par une loi positive , et que la disposition abro* 

gative ne so trouvait écrite nulle part. Al égard de ces 

mots de l'art. 8 de la loi : Toutefois l'amende ne sera plus 

que de 100 fr., etc. M, l'avocat-général a pensé que ce 

mot plus devait être considéré comme provenant d'une 

erreur de rédaction, mais qu'il ne fallait pas en faire ré-

sulter une conséquence des plus graves à laquelle le légis-

lateur n'avait certainement pas pensé. 

A l'égard des observations de M" Garnicr, relatives à 

l'emprisonnement provisoire, M. l'avocat-général a dit 

qu'elles ne pouvaient être admises , non pas que l'empri-

sonnement ne fût peut-être illégal, et que l'art. 225 de la 

loi de 1816 ne fût peut-être mal appliqué; mais parce 

qu'aucunes conclusions n'avaient été posées à cet égard 

ni en première instance , ni devant la Cour , et que 

d'ailleurs aucun pourvoi n'avait été déposé par lé sieur 
Levert. 

Après un délibéré d'une heure et demie, en la chambre 

du conseilla Cour, contrairement aux conclusions de M. 

l'avocat-général, a rejeté le pourvoi. 

Ainsi il est jugé que la disposition de l'art. 8 de la loi 

du 29 mars 1852 a abrogé l'art. 46 de la loi du 28 

avril 1816, et que les individus pris en fraude dans des 

voilures particulières suspendues ne sont soumis qu'à l'a-

mende de 100 à 200 fr. et non à celle de 1,000 fr. 

A l'égard de ceux pris en fraude dans les voitures pu-

bliques suspendues , ils restent toujours passibles de l'a-
mende de 1,000 fr. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 
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un régime plus sévère ? Ce serait 

Six jeunes gens appartenant à des familles les plus ho-

rables étaient cités devant la Cour d'assises, comme s'é-

soumis aux droits d'ocl roi, ut le 
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cette modification est applicable à toutes les mtroduc-
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«>s d'objets soumis aux droits d'octroi , qu'ils soient soumis 
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Que l'art. 46 de la loi du 28 avril 1816 ne prononçait 1 a-

^ de ,,ooo fr. en cas de fraude par voitures particulières 
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P<;ndues, visite alors défendue, qu'en autorisant cette vi-
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. 1» loi nouvelle y met pour condition l'atténuation de a 
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- « Cette loi , a-t-il dit, n'a trait qu à 
wnt de 40,000,000 de la ville de Paris , et aux 

d'un côté, elle gagne de l'autre, il y a compensation 

elle ne peut se plaindre ; d'ailleurs la loi est formelle. 

M
c
 Garnier a soumis en outre à la Cour une .detixiô 

me question ; il a soutenu que l'emprisonnement provi 

soire de Levert était illégal , puisque d'une part, l'empri 

sonnement provisoire n'était autorisé qu'en matière de 

fraude sur les tabacs , et que d'autre part, Levert avait 

consenti à verser l'amende de 200 fr. prononcée par la 

loi de 1852 , et qu'à l'égard de l'amende prononcée par 

la loi de 1816 , il avait élevé une réclamation sur laquelle 

il devait être préalablement statué. L'avocat concluait 

donc , en cas de cassation sur le fond , à la cassation éga-

lement en faveur du sieur Levert , en ce que l'emprison 

nement provisoire n'avait pas été levé. 

M. l'avocat-général Martin a conclu à la cassation de 

l'arrêt , pour violation de la loi de 1816 , et fausse 

application de la loi de 1852 ; il a combattu l'arrêt 

principalement par l'esprit qui a présidé à la rédaction 

de la loi de 1852. « Cette loi, a-t-il dit, n'est pas 

précisément une loi de finance ; cela est si vrai , que de-

vant les Chambres elle a été principalement présentée et 

soutenue par M. le ministre de l'intérieur et non par M. 

le ministre des finances. Il s'agissait de faciliter un em-

prunt considérable que la ville de Paris voulait faire ; de 

rassurer les prêteurs , de garantir autant que possible le 

remboursement de l'emprunt : pour y arriver, le législa-

teur a cru devoir établir un nouveau droit d'octroi dans 

l'intérêt de la ville de Paris , mais dans son intérêt seul, 

et non pour ou contre l'administration des contributions 

indirectes, La découvert» de la fraude a donc été rendu< 

non 
tant rendus coupables, à la suite d une orgie laite dans un 

hôtel garni de la rue Pierre-Lescot , de cris séditieux , 

d'injures et de voies de fait envers des agens de la force 

publique, et enfin de dégâts de propriétés mobilières. Un 

seul d'entre eux, M. le comte Enguerrand de H..., contre 

lequel s'élevait l'accusation la plus grave, celle d'avoir fait 

à un garde municipal une blessure qui a entraîné une in-

capacité de travail de plus de vingt jours , et qui se trou-

vait en état d'arrestation , a comparu devant le jury : ses 
autres co-prévenus ont fait défaul. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation. 

Le 5 juin dernier, M. de R..., âgé de vingt ans, ancien 

page de Charles X, et cinq autres de ses amis , passèrent 

la nuit dans un hôtel garni rue Pierre-Lescot. Après s'être 

livrés à une gaîlé bruyante , ils cassèrent les verres et les 

bouteilles. Le lendemain matin ils se trouvaient dans un 

état presque complet d'ivresse , lorsqu'ils virent passer 

dans la rue des gardes nationaux de la 7
e
 légion, qui 

étaient de service au poste de l'état-major. Ils se mirent à 

crier : A bas les gardes nationaux de la 7" légion! à bas 

ordre public ! et proférèrent même le cri de vive la ré' 

publique! M. de R... , qui se faisait remarquer par une 

plus vive irritation, descendit dans la rue, insulta de nou-

veau les gardes nationaux, et les provoqua même en duel. 

« Prenons un fiacre , disait-il , et allons sur le terrain. » 

On parvint à le calmer, et cette querelle n'eut pas d'autre 

suite ; mais quelque temps après , ces mêmes jeunes gens 

allèrent dans un cabaret où se trouvait un sieur Prévost , 

garde national. Ils recommencèrent leurs injures , et le 

sieur Prévost eut même ses épauleltes arrachées par l'ac-
cusé de R.... 

Des gardes municipaux, avertis de ce tumulte, se ren-

dirent rue Pierre-Lescot. Dès leur arrivée, M. de se 

mit à crier : On n'a pas besoin de vous, tas de brigands 

que vous êlcs. En disant ces mots, il leva sa canne et en 

frappa le garde municipal Archer : celui-ci ayant tin; son 

sabre, M. de IL., chercha à le désarmer. Conduit avec 

peine au poste du Chàleau-d'Eau, M. de H... s'empara 

d'un chandelier, qu'on s'empressa de lui arracher des 

mains , et voulut ensuite s'emparer de la baïonnette d'un 

fusil. Le lieutenant du poste ayant ordonné de le mettre 

au violon, M. de R... résista avec violence aux gardes 

municipaux, et donna un violent coup de pied au nommé 

iVrcher. Celle blessure , faite au bas-ventre , eut des 

suites très graves. Archer, porté à l'hôpital du Val-de-

Gràce le 4 juin, n'en est sorti que le 25 du même mois. 

M. de R... , interrogé par M. le président, s'est excusé 

sur l'état complet d'ivresse dans lequel il se trouvait dans 

la matinée du 4 juin, et a dit ne se souvenir d'aucun 
fait. 

M. Roullot, propriétaire de l'hôtel de Picardie, rue 

Pierre-Lescot : M. de IL... et ses amis sont venus 

souper çhez moi dans lu soirée du 5 juin ; après avoir fait 
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un pou de dépense, ils m'ont demandé à coucher. J y 

consentis ;,deux de leurs canuijades, Içg.^ap^quiuys , ils. 

jiidlchioiitèrent dans une chambre qui leur avait été préparée 

cl demandèrent du vin. \ une heure du malin, une pa-

.viuiri&i^pgarri- «' municipaux frappa à ma porte, et; me 

-ûm<fiïâX^^"âp.S ImnW {feus faisaient du bruit dans ma 

• maison et jfciâien| des bouteilles vides dans la rue : je 

montai riarts l'J elrambre où' étaient ces Messieurs, et je 

les priai de ne point faire de bruit ; ces Messieurs me dc-

mandèrent une soupe à l'oignon. Lorsque je la leur ser-

vis , je les trouvai occupés a casser les assiettes, les ver-

res et les bouteilles. Un de ces Messieurs m'invita à faire 

comme eux et à casser les assiettes, en m'assurani qu'elles 

iric seraient pavées. Je lis renouveler les assiettes pour 

j% leur faire plaisir. M. de IL.., ayant désiré boire le malin 

du vin blanc, je le conduisis avec ses amis chez M. Viguaux, 

marchand de vin, où se trouvaient plusieurs gardes_ natio-

naux. Là, une discussion s'engagea, un garde national a 

nineu ses épaulettes arrachées, mais c'est un nommé Simon, 

qui se trouvait dans le cabaret , qui a été l'agresseur. 

Al. le président : Savez-vous si l'accusé il..., a frappé 

d'un coup de canne le garde municipal Archer avant que 

ol Opt'lui-ei ait lire son sabre? 

Le témoin : 1 A* garde municipal, avait tiré son sabre 

gabavant que 31. de il... l'eût frappé. Je n'ai point été té-

moin de ce qui s'est passé ensuite au corps-dc-garrie. 

. Plusieurs gardes natjonaux déponent des injures qui 

leur ont clé adressées par le prévenu de 11... et ses 

gnon AI. Prévost, bijoutier : J étais de, garde le 4 juin der-

nier au poste de l'Efejl-Ma|or de la garde nationale. Je 

sortis du poste dans la matinée avec quelques-uns de mes 

camarades, et nors nous rendîmes chez M. Vignaux , 

marchand de vin , rue Sa'ml-iloiioré, au coin de la rue 

Pierre-Lescot. L'accuse el ses amis y entrèrent et de-

mandèrent à boire. Ces messieurs nous ont alors adressé 

des injures; l'un d'eux m'a même déchiré ma capote , et 

j'ai éié obligé de prendre un fiacre pour rentrer chez 
moi. 

Al. le président : Vous aviez alors conservé toute voire 
raison ? 

Al. Prévost : Je n'étais pas ivre , mais j'étais un peu gai. 

»9i -M. le président : Avant de sortir du poste de l'élat-ma-

jor , avez-vous obtenu la permission de vous absenter ? 

Al. Prévost: Non , Monsieur, mais on savait que je de-

vais aller le matin à un enterrement. 

AI. le président: Est-ce l'accusé de R... qui vous a dé-
chiré votrs capote ? 

Al. Prévost : Je ne puis l'affirmer, 

gsf AI. le président : Quelles sont les injures qui vous ont 
été dites ? 

t9t,'.AI. Prévost : Ces Messieurs criaient à bas l'ordre public! 

à bas la 7
e
 légion ! et je crois même que l'un d'eux a crié 

.giVe la république ! 

~zu)ffîilcprésidenl : En sortant de chez le marchand de vin, 

l'accuse de ne vous a-t-il pas arraché vos épaulettes? 

-zsWbïPrevost , Oui , Monsieur ; mais depuis j'ai été com-
plètement indemnisé de mes déboursés. 

Al. le président : N'avcz-vous pas été entraîné de foi ce 

dans l'hôtel de Picardie , rue Pierre-Lescot , et u'avtz-
vous pas clé frappé ? 

M. Prévost : Non, Monsieur, je n'ai pas reçu de coups, 

j'ai seulement été bousculé. La garde municipale étant 
arrivée, ces Messieurs m'ont laisse aller. 

Le sieur Archer , ancien garde municipal, dépose : Le 

4 juin dernier, je nie trouvais de service au poste du 

Chàieau-d'Eau. On vint nous avertir qu'il y avait beau-

coup de bruit rue Pierre-Lescot. Noire lieutenant nous 

donna ordre de cerner la rue. J'arrivai un des premiers 

dans la rue Pierre-Lescot ; plusieurs personnes s'écriè-

rent : « Ah ! tant mieux ! voilà la garde municipale. » 

Lorsque nous fûmes près de l'hôtel de Picardie , j enten-

dis dire : On n'a pas besoin de vous, tas de canailles. Je 

me retournai et je dis : « Qu'est-ce que cela vous fait? » 

En ce moment un jeune homme , qui avait un chapeau 

gris, me donna sur la tête un coup de canne. Nous som-

mes parvenus , avec beaucoup de peine , à arrêter ces 

jeunes gens et à les conduire au corps-de-garde. M. de 

II... a cherché à s'emparer d'un chandelier , puis d'une 

baïonnette, et s'opposa violemment à ce qu'on le condui-

sît au violon. C'est dans cette lutte que j'ai reçu un vio-

lent coup de pied dans le bas-venire ; je n'ai pas demandé 
mon reste. 

AI. le président : A quel moment avez-vous reçu un 

M. Parlarieu-Lafosso, substitut du procureur-général , 

a.etmtenii la prévention, sauf le cbet des cris séditieux 

qui m lui a point paru suffisamment établi. 

M1 ' lLuochu a isisie de M 1 ' I 

...^'teyiitïjuoii o{ . :-">• l- sua 
Lu.jury, après mie courte délibération , a déclaré M. 

lùr.ueri'uiid de R..., non coupable sur toutes les ques-

KKiaUiffm'l aoo* '.linn xtu m mm iuoh ^n -m 
La Cour a délibéré ensuite.sans intervention des jures, 

sur Je sort des autres prévenus dont quelques-uns s'é-

laul présentés après le tirage du jury ne pouvaient plus 

subir un jugement contradictoire , elle les a tous ac-

qutUâfcu sltST-iolni^n ̂  J «cvc o(b ; oiiat-Tu 

/ ob 'JohlXJ JU(lG<irrespondaucc pari iculicro.) 

sai.'iuiout eraini. 

Lamyiu'pvéyènlè là défense 
r/ oi aun j 'rjdïi'ri al lui» I loi 

coup de canne? 

Ls sieur Archer : Après avoir tiré mon sabre, q 

M., de R chercha à m'arrucher des mains, et se 
bleufs» 1" « »«onJ««J**w.« • . tmrii a%mW& u» 

AL te président : Est-ce l'accusé qui vous a frappé? 

Le sieur Archer : On m'a dit que celait lui, mais je ne 

l'ai pagwart^P'O 6
 \ O. ,

 mS
j
3

v «A 'v$m\ 
AI le président : Vous déposez devant la Cour d'une 

manière beaucoup plus incertaine que vous ne l'avez fait 

dans l'instruction. Vous avez déclaré positivement que 

vous n'aviez tiré voire sabre qu'après avoir été frappé 

d'un coup de canne par le sieur de IL.. ; aujourd'hui il 

semblerait que c'est vous qui avez été l'agresseur? Vous 

vous étiez constitué partie civile, pourquoi avez-vous 

donné depuis votre àëasaTmenVr 

Le sieur Archer : C'est à cause de mon bon cœur. 

Al. le président : N'est-ce pas par suite des sollicitations 

de la famille do l'accuse que vous avez donné votre désis-

tcinetffJ M
 -à* i mlm'i èfôisi Jnii '{G ,VIOK y 

Le sieur Archer : Non, Monsieur, c'est de mon plein 

M. Lacretelle, docteur en médecine et chirurgien au 

Yal-de-Gràcc, reml compte d< s blessures qu'a n'eues le 

garde municipal Archer. Celle faite à la tête a entraîné 

des vertiges et des accidens cérébraux. La blessure au 

bas-ventre, quoique très grave, a été a-peu-prôs guérie 

dans l'espace de vingt jours : il pense que dès cette" épo-

que le sieur Archer aurait pu reprendre sou service. 

irl, a ollo-iih âua ol > : «loifl xuab no- fini 

1.1% 

gantaini c 

« -.Minp a up 5Miu«ei?u ». «''Cm « rum 
Audiences des 17 el 18 août. 

rité de Yi 

de vengeanc 

dissemont d'Ajaccio, se présentait sur les bancs de 

Cour d'assises, chargé de deux accusations capitales. 

Cet homme est âge de trente deux ans ; sa taille h aite, 

ses yeux larges et pleins de feu , ses gestes animés , tout 

annonce eu lui la force et 'l'audace. Il porte le bras gauche 

eu écharpe , par suite d'un coup de feu qu'il a reçu na-

guère dans une rencontre avec les voltigeurs corses. 

Voici les faits relatifs au premier crime qui lui était 

'Wlîff4fiLR ' mialnainijiïLob luuudiiT ub «nonovoJI — | 
Dans ta matitiée_du 31 décembre 1827, Simon Tori'e 

trouva dans son champ semé d'orge le cheval de Crudeli. 

.Des mots injurieux furent échangés' entre lui et l'accusé ; 

bientôt ils eu viennent aux prises ; 'l'un e est atteint à l'e-

paule d'un coup de stylet. « Je vais porter plainte contre 

toi, » dit-il à soa adversaire. « Je le ferai d'autres bles-

sures (le nefaro allée ferile), » réplique Pasquaie Crudeli. 

Ils se séparent tous les deux sous l'empire d'une irrita-

tion profonde. Crudeli appréhende vivement le procès 

dont on l'a menacé ; son sang s'allume , sa tète s'exalte j 

il court à sa cabane , s'arme de son fusil, et se dirige à la 

hâte vers la roule que doit nécessairement parcourir Si-

mon Torre pour rentrer à Cultoh, sa demeure. 11 se cache 

dans un maquis, l'attend au passage, et le blesse mortel-

lement d'un coup de feu au moment où il traverse le che-

min. Torre, avant d'expirer, désigna Crudeli comme son 

assassin : il l'avait reconnu lorsqu'il tira sur lui. L'accusé 

disparut le jour même de la commune , et ne rentra plus 

dans son domicile. 11 fut condamné à mort par contumace 
le 28 juin 1830. 

Le second chef d'accusation qui pesait sur la tète de 

Crudeli se liait intimement au premier. Valentini, son 

beau-frère , appelé en témoignage, dans l'affaire Torre , 

avait déposé contre lui. Crudeli ne l'ignora pas ; car, lors-

qu'il fut arrêté, on trouva, chose étrange ! dans ses po-

ches l'analyse de toutes les dépositions des témoins. Il 

voua dès lors une haine implacable à son beau-frère, et 

ne craignit pas de déclarer hautement qu'il le tuerait. Des 

gens de bien avertirent Valentinj de veiller sur ses jours 

menacés. Cependant un missionnaire arrivé dans le pays 

parvint à opérer entre eux une apparente réconciliation. 

Mais Crudeli n'agissait ainsi que pour augmenter la sécu-

atgatifli , et accomplir plus sûrement ses projets 

Peu de temps après cette espèce de rap-

prochement , dans la nuit du 8 au 9 juillet 185 i , Valen-

tini dormait tranquillement dans son aire, à côté de son 

frère et d'autres individus ; tout-a-coup une explosion 

terrible les arrache au sommeil tous , excepté le malheu-

reux Valentini , qui avait cessé de vivre. Ils aperçoivent la 

bourre de l'arme homicide qui brûle sur sa poitrine. Une 

balle l'avait traversé de part en part. Ils entendent le 

bruit /les pas de l'assassin qui s'enfuit précipitamment , 

sans pouvoir le reconnaître. On désigna constamment 

Crudeli comme l'auteur de cet assassinai ; on l'avait même 

aperçu la veille rôdant autour du lieu du crime; mais 

plusieurs témoins importuns étaient morts dans l'inter-

valle. 3 ''H' % 
Les débats relatifs à l'assassinat de Torre ont présenté 

deux dépositions remarquables qui ont jeté un vif intérêt 

sur la cause, ci révélé certains faits sur lesquels la procé-

dure écrite était entièrement muette. 

Joseph -Mithridate Torre, parent éloigné de Simon 

Torre , dépose ainsi : « Crudeli est depuis long-temps la 
terreur de nos contrées.... » 

L'accusé, interrompant le témoin : « Cela est faux ; car 

tout le temps que j'ai gardé la campagne , je me suis fait 

plus d'amis que je n'ai de cheveux sur la tète. 

Le témoin continue : « Le jour même de l'événement , 

j'allai visiter Torre; i! ma dti avoir vu l'accusé faire feu 

sur lui. Le père de Crudeli a lui-même en quelque sorte 

reconnu sa culpabilité; car un mois après cet assassinat il 

a passé devant notaire , avec la famille Torre, un traité 

de paix où Crudeli père, stipulant peur toute sa parenté, 

reconnaît que de .graves soupçons de culpabilité [lèsent 

sur la tête de son (lis. U autorise eu Conséquence les pour-

suites contre lui , unis à condition que plus de trois per-

sonnes de la parenté de Torre ne pourront pas l'assaillir 

en même temps, Moyennant ce pacte arrête entre tous , 

Crudeli père el tous les siens , à l'exception de son fils, 

pourronunareber librement, veiller à leurs affaires, sans 

crainte d'être attaques ni menacés. Chacun se porte res-

pectivement garant du mal que lui ou ses parens pour-

raient faire , et en cas d'inexécution des engagemeus pris 

de part et d'autre , la partie qui les violera s'oblige à 

paver une sommé dc'swtr. i jnomoljyn v> ob aai 

AL le président : !'sl-il vrai, accusé, que votre père ait 

souscrit un pareil acte? nii.'l é eèbqatt m&m\ 
f. accuse : Oui, mais il l'a l'ait sans me cuosnHer, et 

quand j 'ai appris son existence, j'en ai eu beaucoup de 

#fj!We^i»«^^l«:'ifiib Miuoufi 9)i 5 noi 
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." se reve lie tout t, coup au bruit ïè?i 

son oreil e ; 1 accuse le prend nom- „ J ' Ul "'^
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towrciui (f ierre-Pau! ) , onde.,. 

de I accuse : Jusqu'à présent je „•'** 

m 'avait empêché & p ;iSr" S'1 '' la v«ï 
confesse, et le prêtre m'a ordonne de déchr 

tt-ui w que je savais sur la mort <!
c
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Ignace Cuttoli a trouvé la pipe de l'accusé i S
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coup, sortir, son fusil a la main, de cet en \t .
 pres

le 

chapper à pas pn cij.iles. C'est lui qui
 a

 don^ SJ
 : 

L'accusé demeure interdit, i! fait des efforts nn, 
1er et ne peut articuler aucun mot. Cependant il 

enfui ses esprits, et il s'écrie avec l'accent du dtW
1
^

0
'
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Cet homme est mon ennemi , il veut n,e
 DC

X f 

quq naguère j'ai refusé de lui abandonné ,.3ni
^t que naguère j'ai refusé rie lui abandonner un? F

a
'
,Jî 

qu il prétendait lui appartenir. Twwiwanp uic
Vre 

Le témoin avec un grand ̂ SS&i 
lois cent iirebrs d " 

ré mon ri 

lOiU un t 

.feb.s dans un an, et celle perle u'ujaaS* 
. Pos- ̂  m en suis peu soucié ; et, à eau., i ' ' 

chèvre, je viendrais décim er avoir vu Crudeli faire l« 
lorre, si cela n'était pas? Jamais. "'«"-«sur 

L'accusé retombe dans son accablement. 11 pâlit 

ble comtne frappe d un coup de foudre. On remir' 

qu aussitôt la femme, les parens de Crudeli qui
 SO

m '" 
I auditoire se retirent (<n pleurant,

 h 

M Sorbier, premier avocat-général, a , dans un , 

inSïl»*^1™ *
 Char

«
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 ^'i ^evi 
La défense de Pasquaie Crudeli , quant au JL. 

chef d accusation , était bas e sur un alibi im'il n'a 1 
parvenir à justifier. ' ' 

Le jury a déclaré l'accusé non coupable de l'assassin-

de Valentini, mais coupable de l'assassinât de Torre ' 

Pasquaie Crudeli a été condamné à la peine de mon. 
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TIUP.CNAL C0URECT10NNEL DE " 

( Ariège. ) 

(Correspondance particulière.) 

Homicide par imprudence. 

Par arrêt de la Cour royale de Toulouse qui annttlle 

une ordonnance de fa chambre du conseil du Tribunal de 

l'oix, la dame veuve Fan, accusée d'abord d'infanticide , 

a été renvoyée devant le Tribunal correctionnel de Pa-

rniers , sous la prévention d homicide par imprudence 

sur la personne de son enfant nouveau-ne. Depuis quel-

que temps on remarque que ce genre de causes devient 

très commun dans nos contrées. Aucune de celles, il est 
vrai , que nous avons- entendues jusqu'à ce jour no se 

présentait avec des caractères aussi fâcheux pour les pré-

venues. D'ordinaire on plaint beaucoup plus qu'un ne 

blâme la jeune fille, victime de la séduction , qui , pour 

cacher sa honte , porte une main criminelle sur le fruit 

innocent de son deshonneur. 1 ci , ntin nui donne accès it 

la pitié. La prévenue est loin d'être jeune : elle accuse 

trente-huil ans, et l'on pourrait hardiment lui en suppo-

ser davantage. Sa ligure est noire, sèche, ridée. Sur 

l'interprétation de M. ie président, elle déclare qu'elle est 

mère de deux enfans légitimes , et veuve depuis neuf an-

nées. Ajoutons pour être fidèles narrateurs, que maî-

tresse d'une fortune considérable, elle pouvait sans honte 

et sans crime se débarrasser du produit de son commerce 

illicite, et qu'elle a préféré, déniant toujours sa grossesse, 

s'exposer aux dangereux inconvéniens d'un accouche-

ment clandestin. Près d'elle vient s'asseoir une autre 

veuve, la femme Gabarron, sa complice, espèce deri-

baude aux cheveux gris, dont le visage , portrait lidèle 

du chat-h uant, s'adapie à merveille aux services noctur-

nes qu'elle a rendus à la veuve Fan. 

Les faits qui suivent ont été révélés par les débats. 

Le publie de Lavelanet soupçonnait depuis quelque 

temps que la dame Fan était enceinte. Plusieurs person-

nes amies de cette dernière l'avaient instruite des bruits 

fâcheux qui circulaient sur son compte , et toujours elle 

s'en était défendue comme d'un outrage que l'on 

sa pudeur. « Vous voulez que je sois grosse , disait-elle, 

je n'ai pas de mari ; j'aurais donc conçu par l'opération 

du Saint-Esprit? » Telle était sa réponse habituelle aux 

questions indiscrètes que l'on pouvait lui adresser Jj 

sub-

sister ce doute en présence do ses dénégations rwW^r 

sujet, et il faut convenir BokM signes extérieurs do ' 

maternité n'étaient pas assez apparens pour laisser 

Quelques mois se puissent en cet état , el les commei*^ 

gloser alors un pou plus encore qu'auparavant. If a J , 

les douleurs furent si violentes, qu'il devint nidisncosuu 

l'appeler un médecin. Jusque-là" gardée par M*rjjj 
Cabarron, la dame Fan s'administrait des reineo»» 

fantaisie , et passait notamment des journées cntieiesth 

le bain. On fait donc venir H. ie docteur l\an, " 

par alliance de la prévenue. Celui-ci n ignorait .PJ* ^ 

bruits répandus au dehors sur le compte de sa mu , ̂  

crut l'occasion propice pour s'assurer de la \eii■ :
 t 

trouvai , dit-il, Madame assise sur sou lit,
 Je3 

de fortes douleurs de ventre. Quand je lui
lis

, " ,
nt 

propos qui m'avaient été tenus à son oeKision,*- ^ 

à pleurer, jurant ses grands dieux qu ede n e>a i ^ 

ceinte, qu'on la diffamait , que son nul « v.
 1

 ,
n ma¥

èn 
dropisie. «Matlame, lui répomlis-jo jaiors, il t A <• -

 CT 

» bien facile d'éclaircir le fait que 1 qn WPMJBE^ ̂  

» d'arrêter ainsi les calomnies des mecuan s, ^ 

. je vous visite : mon âge , ma qualité d onuc . 

. garaus suftisans pour vous de nu 
discrétion et de * 
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„cc. Si VJUS n pas grosse , j ai assez, ue uc-

' C ' Vlemvs pour qu'unj teiWi) de ma pari 
» *}JT 4al)'lilë aux veux du publie. Dans le cas coti-

' "ftp je pu
:
s encore vous élre ulile el vous indiquer 

' >,o'vens de vous sortir d'embarras sans ecial cl sans 

' levons ferai conduire à Montpellier, à Toulouse, 

» "r;. ' vaudrez ; vous y ferez vos couches, el revien-

! «j" -mis quand il vous plaira. » .u.i proposilion lui 

' 'ill 'ie par de nouveaux pleurs, de nouveaux cris. 

**»dt ftile mon insistance pour la visite devenait inutile, 

• retirai Ën sortant, je fis part de mes soupçons a la 

f "nie Gab: rron. «C'est un mensonge, me dil-cllc; je 

Mii- sûre que M"'
c
 Fan n'est pas enceinte. » ,.

w
 I 

' Arrive le 27 mat; quelques amies passaient la soirée 

y"'-
c

Fan. « Ces bains à vapeur, dit-elle, m'ont fait 

devenir toute enflée. » Oui, réplique la dame Siber, 

ventre est en effet bien dur, mais il y a dedans 

des vapeurs. » Une heure après ce colloque, 

£'an seule, avec la veuve Gabarron inet(ait au 

< voir' 
, plus que 

Inonde
 un

 enfant que l'on a su plus tard être du sexe fé-

81
 Cependant M. le juge-de-paix de Lave'anet, instruit 

' , ].' clameur publique de l'accouchement de la dame 

Fan se présente au domicile de celle-ci il l'interroge , 

elle avoue le fait. Elle déclare en outre (pie son enfant 

eiaitmorl-né , qu'elle l'a fait mettre par son domesliq ue 

tl 'îns l'écurie où i! est demeuré deux ou trois jours ; que 

jus tard, à cause de la mauvaise odeur qu'il répandait , 

elle fa fait disparaître et enterrer au bois de Poyboul-

nsporte sur les lieux, le cadavre csl 

art qui , vu 

leau. L'autorité se tr 

exhumé. Soumis à l'opéra' ion des gens de f 

son état complet de putréfaction , ne peuvent tomber 

d'accord sur la viabilité de l'enfant. Une procédure s'ins-

truit. Les premiers résultats en Sont connus. . \ yijnqp 
A l'audience , la dame Fan a répété ses aveux , ajou-

tant que durant sa grossesse, elle avait fait quelques chu-

tes involontaires qui pouvaient bien être cause de la mort 

de son enfant; que du reste elle ne se croyait pas en-

ceinte. Cesystème a'euquelque succès. Quatremois'de pri-

son seulement et 200 fr. d'amende apprendront à la dame 

l'an tout le danger des chutes lorsqu'on est atteint d'hy-

dropisie. -*»» _ j 

Quant à la veuve Gabarron, le Tribunal l'a déclarée 

coupable de non déclaration d'accouchement, et condamnée 
à un mois de prison. 
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J-'scmiucrie à l'aide de sortilège. —Le rost-beef et le merle, 

1 S S- ou la cuisin *ere et ta fii- ie (' c 'a ma 'ts °n 
David Popplewell, l'un des plus pauvres habitans de 

la ville de Birmingham , a la réputation d'être sorcier, et 

les belles dames de la ville s'adressent souvent à lui soit 

pour reconquérir le cœur d'un infidèle, soit pour recou-

vrer un objet perdu. Mistriss îlardeastlc, conduite par 

une jalousie d'autant plus incurable qu'elle est jalouse de 

son rnari , a résolu de consulter le devin ; elle frappe à sa 

porte, et prononce les mots sacramentels pour être in 

traduite : « Je voudrais prendre une leçon de volant. » 

Popplewell se coiffe de son bonnet orné de signes ca 

«alistiques.lire d'une vieille armoire un jeu de cartes di 

sarots , se met gravement à table devant un planisphè. 

[> céleste , examine les aspects des astres , et après une 

■fugue méditation il dit : « Madame, je suis au désespoir, 

f
s
 constellations ne sont pas favorables; veuillez revenir 

demain. » 

Mistriss Hardeastle se retire à regret, et ne manque pas 

* se trouver le jour suivant exacte au rendez-vous. Elle 

j
s
.tlomde se douter que le magicien a mis à profit ce dé 

'Pour la faire suivre, savoir qui elle est, et l'instruire 

L

 la na
ture de ses démêlés avec son mari. C'est au moyen 

ces connaissances approfondies du passé, que les gens 
ce métier parviennent à révéler l'avenir. 

1
 ne machine circulaire représentant la position de tou 

tabtf n -T s et de leurs s;itcl!ilf,
s> était au milieu de la 

/',,': ' David Popplewell en fait tourner les rouages gre 

et dit à la consultante : c Belle mistriss , vous êt 
',; '.w : et quand je ne le verrais 

Octaux traces de cette alli; 

retirer avant de v< 
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* iraees de cette alliance que vous avez eu 
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^^^^■mtqcmëe ). Le croisement de cès lignes 
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 P'us fidèle des épouses , et que 

■ '■■ " adroit séducteur, dont vous 
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wz résisté a plus d'un 
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"'tivellr.
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^ ' continue Popplewell , il n'y eu a qu'une 
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 interrompt la dame. -
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 n • ùW'A »v\ I . Jii 'ioiiug-'iijp'iijao'jq ub Juiilad; . de. l-uonnJir/l M 
, j'ai aise/, de tac- j il me faudrait seulement mi miroir enchanté 

e-tic le miroir que vous ave/, là V— C'est , rcpftmaPoj^ 

plevycH » un miroir grossissant pour me faire la barbe , 

sauf le respect que je vous dois ; je pourrais l'enchanter 

au moyeu de paroles magiques ; niais il faudrait . avant 

de vous faire voir la ligure que vous désirez , il faudrait 

qu'il eût passé une ou deux nuits sous l'oreiller de la per-

sonne. — Je me charge , dit mistriss Ilardrastle, de met-

tre ce miroir sous le chevet de mon mari, J Elle donne un 

prix fou de ce meuble chélif , et l'emporte. 

L'essai ne répondit point à l'attente de mistriss Ilar-

drastle ; elle avait beau regarder devant le miroir , elle 

y voyait que ses propres traits. Furieuse, elle retourna 

chez le devin , qui lui dit : « Vous m'avez mal entendu ; 

je vous ai déclaré qu'il fallait mettre le miroir sous le che-

vet de la personne; je ne voulais point parler de voire 

mari , mais de la personne qu'il aime. » 

Cette explication faisant connaître à mistriss Ilar-

drastle qu'elle avait été prise pour dupe , elle s'est fâchée 

et a réclamé la restitution de son argent. Sur le refus de 

Popplewell , elle s'est adressée au magistrat de police de 

Birmingham « qui a traduit le devin à sai barre. 
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Popplewell , affectant, une surdité complète , a pré-

tendu que mistriss ilardrastle n'était venue cher lui qu'à 

"effet de se procurer du savon épilatoirc pour i» barbe, et 

de faire disparaître un duvet un peu trop abondant , qui 

garnit sa lèvre supérieure. Mistriss Ilardrastle , furieuse 

contre un tel moyen de défense , n'en a mis que plus de 

persévérance clans son témoignage. David Popplewell a 

été envoyé pour un mois dans une n-iaison de force. 

— Revenons du Tribunal de Birmingham aux bureaux 

de police de Londres, qui nous ont souvent offert des 

causes si plaisaates. Anne Gillis, grosse cuisinière de l'es-

pèce de celles qu'en France nous nommerions cordon 

bien, était traduite à Mary-le-Bone , devant le magistrat 

Rawiinson , sur l'inculpation d'injures el voies de fait en-

vers la fille de son maître, miss Sarah Turnerelli, âgée 

de dix-huit ans. Celte demoiselle est fille de Pietro Tur-

nerelli, célèbre sculpteur florentin établi à Londres depuis 

plusieurs années. La querelle entre la cuisinière et sa jeune 

maîtresse, vient de l'habitude où est miss Sarah, de pren-

dre presque tous les jours à la cuisine , une tranche pe-

tite et mince de rost-beef pour nourrir son merle. La 

cuisinière prétend que l'enlèvement de ce morceau, si pe-

tit qu'il soit, déforme son rost-beef, et qu'il en détourne 

et fait perdre tout le suc. Miss Sarah , éprouvant un jour 

de la part d'Anne Gillis un refus positif, appelle à son 

aide le nommé John, domestique. John, armé d'un grand 

tranche-lard , découpe une énorme tranche de rost-beef ; 

il y avait de quoi régaler une ou deux douzaines de 

merles ; le gaillard comptait peut-être sur la desserte de 

l'oiseau favori. A cette vue, Anne Gillis est saisie de con-

vulsions nerveuses, et s'oublie au point de se jeter sur miss 

Sarah pour lui arracher le plus beau morceau de son rost-

beef. La jeune miss tomba sans connaissance et ne re-

vint à elle qu'avec le secours de deux médecins. 

Interrogée parle magistrat, Anne Gillis a dit qu'elle 

était autorisée par les ordres les plus positifs de son maî-

tre à empêcher que chaque jour le rost-beef ne fût défi-

guré par des larcins au profit du merle. 

M. Rawiinson a refusé de délivrer aucun mandat d'ar-

rêt, et du à miss Turnerelli que si , contre son opinion, 

elle voulait donner suite à celle affaire, elle devait s'a-

dresser au magistrat qui doit présider les prochaines as-

sises, et soumettre la cause au jury d'accusation. 
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RAPPORT AU ROI. 

m'iob init 

SUR LA MISE A EXÉCUTION DE LA LOI RELATIVE AUX EXPRO-

PRIATIONS POUR CAUSE DUTILITÉ PUBLIQUE. 

al mStaaj .n!» ali '.mq m ncq-b oaiavc-iJ ? IGVC 1 9llBd 
La loi du 7 juillet dernier , sur l'expropriation pour 

cause d'utilité publique , a établi une juridiction nouvelle 

pour statuer sur les contestations auxquelles l'exécution 
de cette loi pourra donner naissance. 

La procédure particulière organisée devant celte juri-

diction est plus simple que celle qui est suivie dans les 

instances civiles ordinaires, el doit être moins dispendieu-

se. Aussi le législateur a-t-il prescrit (art. 41) qu'un rè-

glement d 'administration publique déterminerait un tarif 

particulier des dépens en celle matj^ël
Jn9

.
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La première question que ce travail offrait à résoudre, 

était celle de savoir sur quelle base le nouveau tarif serait 

établi. La juridiction nouvelle participé dé la justice civile 

par la nature des affaires dont elle s'occupe , et des actes 

de sa procédure; elle participe en mémo temps des for-

mes de la justice criminelle par l'intervention du jury. Le 

législateur* en ne s'arrêtantni au tarif civil du -10 février 

ibu7, ni au tarif criminel du 18 juin 1811, a, par cela 

mémo, reconnu que le premier est trop élevé et le second 

insuffisant pour s'appliquer à tous les actes de la nouvelle 

JR^rToTioTulnin»;! fil u?vc .#f'
n
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>l |C$p!î»dant ces deux tarifs i^»t?d£rhns long-temps en 

vigueur, el leurs dispositions sont familières aux magis-

trats chargés d 'en surveiller l'application. If importait de 

s'en écarter le moins possible, et de conserver leurs fixa-

lions pour le coût des actes, qu'on peut assimiler à ceux 

qu'ils ont mentionnés, en ayant soin d'emprunter surtout 

au tarif criminel, parce qu il est moins dispendieux, et 

qu'il s'approprie mieux à trrtc procédure par jurés ; quant 

au tarif civil, il convenait d'y recourir pour les actes 

d Une rédaction plus difficile, et sans analogie dans la 
procédure criminelle* '•'b n-e : 

Telle est la règle qui a été suivie 

avoir reg 

fixer' les indemnités du grefj 

ticle "y't de la loi , assiste Ici 

Dans les procès civils ordina 

tent en remises sur les droits 1! 

près l'esprit de la loi qui tend ., 

d'après- les discussions auxquelles otTô a donné lieu , les 

droits établis pardevanl les juridictions ordinaires ne pa-

raissent pas devoir être perçus à raison d'affaires jugées 

par la nouvelle juridiction spéciale, il a fallu déterminer 

tes actes qui donneraient iieu à des rétributions en faveur 

du.greffier, et le montant de ces rétributions. 

D'au 1res indemnités restaient encore à régler ; ce sont 

celles qui sont ducs au magistrat directeur du jury, dans 

le cas où les assises se tiennent dans un lieu autre que ce-

lui de sa résidence habituelle. S! a paru convenable de lui 

allouer l'indemnité que l'art. 88 du tarif criminel accorde 

aux magistrats qui vont instruire des procédures hors de 

la ville où siège le Tribunal auquel ils appartiennent. Par 

le même motif, les dispositions de l'art. 89 du tarif pré-

cité ont aussi été étendues au greffier qui accompagne le 

joge... fr
U
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Deux autres classes de personnes avaient droit à des 

indemnités de déplacement : les jurés, dans le cas où ils 

croient devoir se transporter sur le terrain litigieux , con-

formément à l'art. 57 de la loi , et les personnes que le 

jury croit devoir appeler pour éclairer sa décision. On a 

adopté pour la fixation de ces indemnités les dispositions 

du tarif criminel relatives aux jurés et aux témoins; et 

comme le déplacement dont il est ici question a pour 

unique objet l'instruction d'une affaire particulière, el ne 

'présente pas ie même caractère que celui du directeur du 

jury et de son greffier, il a paru convenable de faire 

comprendre ces indemnités dans la taxe des dépens , à la 

différence de celles qui , allouées au magistrat directeur 

du jury et au greffier, doivent demeurer à la charge de 

l'administration ou des concessionnaires de travaux. 

Toules ces indemnités rentrant dans la classe des frais 

urgens , devront être acquittées par le receveur de l'en-
registrement. 

Le règlement se termine par quelques dispositions re-

latives tant aux règles à suivre pour le recouvrement de 

ces avances faites par l'administration de l'enregistre-

ment, qu'au mode d'après lequel seront calculées les 

distances qui auront motivé les différentes indemnités. 

Un article particulier détermine qu'il ne sera alloué 

aucune taxe aux agens de l'administration que l'art. 37 

de la loi autorise à instrumenter coucurremment avec les 

huissiers. f ?,oîib b)h 

Le projet d'ordonnance que j'ai l'honneur de proposer 

à l'approbation de Votre Majesté a été soumis aux déli-

bérations de son Conseil-d'Etal. Diminuer les frais ét sim-

plifier la procédure, afin de favoriser l'essor de l'indus-
trie et la confection des grands travaux publics, si impor-

tais pour la prospérité générale du pays, tel a été l'es-

prit qui a présidé à la rédaction de ce projet, comme à 

celle de la loi à laquelle il est destiné à servir de complé-
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L'expérience de la juridiction nouvelle que la loi du 7 

juillet 1855 a fondée, pourra suggérer quelques modifi-

cations de détails à un travail qui offrait d'assez graves 

difficultés, et oit il était nécessaire de concilier entre eux 

beaucoup d'intérêts divers; mais tout porte à espérer que 

le temps en consolidera les bases, et que l'extension don-

née parialoiàî'inslitu!iondujury ne produira que d'heu-
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Je suis avec le plus profond respect, etc. so canob 

Le garde-des-sceaux, ministre secrétaire-d'état 

uu département de la justice. tn^'i 

BARTHE. 3 ouprKkl 
Ace rapport est jointe une ordonnance en 52 articles 

contenant les divers tarifs. ' rf am 

3 

parties de ce règlement. * . :»* f '"^ 

Ainsi , en ce qui concerne les huissiers , les actes qu'ihs 

peuvent être appelés à faire en matière d'expropriation 

pour cause d'utilité publique ont été divisés en deux clas-

ses : la première comprend tous les exploits dont la ré-

daction ne présente aucune difficulté; la seconde, les ac-
tes d'une rédaction plus compliquée. 

AVIS IMPORTANT. m 
Nos abonnés des départemens sont prévenus que tous les 

bureaux des messageries de la rue Notre-Dame-des- Vic-

toires, des messageries générales de France, Laiitte, 

Caillard et C° , el tous les autres bureaux de messaqeries 

dans les départemens , recevront les abonnemens à la Gihio! 
zclle des Tribunaux , 

Au prix de 17 fr pour trois mois , 54 fr. pour six mou, 
(fWP fr.pourittMeé-
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Et sans aucune addition de frais pour port d'anicnt aU 
quwtt«t0iae8 nom m\t IKMT. zôTtffi .nanmr *» 

On est prié de joindre à toules les réclamaùons , chammM 

mens d'adresse , ainsi que pour les réabonnemens , la dernière 

adresse imprimée que l'on a reçus avec le Journal et la cor 

rujersi elle est inexacte : on sera servi plus promptement 

Toutes les lettres el paquets doivent xtre affranchis et 

^M^leet^mi^^^rulfonnmeni expire Wkfa 'Ju 
ce mois, sont priés de té renouveler s'ils ne veulent mi ni 
éprouver de retard dans l'envoi du Journal.
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-Le. recours en grâce de Jacques Bory, dit le Cani 

laine noir ayant ete rejeté, l'assassin de^Ravix et du 

J^uie L menet a du être exécuté à Parthenay le SMS 
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fait de vice métier et marchandise; Htc" \\L , ' ,• H(!,lc 

noncé pour les liqueurs alcooliques en prWr'i»" 1 m* 
le fil en quatre en particulier ; elle traci,e le ̂  f
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portant en doux mots : . Je suis , M'TS^ 
fille du monde quand je suis récente, mais q uan ^a bS 
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je ne connais plus rien.» Or, M'k Fouillis avait largement 
bu un des soirs du mois dernier, elle faisait grand tapage, 
et ta ronde arriva. Quatre vigoureux gaillards eurent 
quelque peine à se rendre maîtres de la virago, qui leur 
donna long-temps tablature, et fournit ample matière a 
procès-verbal. Elle comparaissait aujourd'hui devant la 
7e chambre , le chignon flottant , le bonnet sur I oreille , 

et le poing sur la hanche. 
Un agent de police déclare que , conduite au poste , a 

fille Fouillis tira son couteau de sa poche, et essaya de 
lui en porter un coup dans la ligure. « Je fus , dit ce té-
moin , obligé de la prendre à la gorge ci de la renverser 
sur le lit de camp pour la faire lâcher prise. » 

« C'est un faux témoin , répond d'une voix rauquç la 
prévenue. J'ai tiré mon couteau , c'est vrai , mais c'est 
après avoir été battue, rossée , déchirée, égratignée , 
étranglée par l'agent. Qu'on le demande à tous les mes-
sieurs du poste ; ils sont pour moi , ils ont été obligés de 

prendre ma défense. » 
Le secrétaire du commissaire de police est entendu : il 

déclare que le caporal de garde lui manifesta hautement 
l'indignation que lui avait fait éprouver la conduite des 

agens de police. 
M. le président : Ces faits ont besoin d'être éclaircis ; 

les agens doivent trouver protection toutes les fois qu'ils 
agissent pour l'exécution des lois et avec modération ; 
mais s'il est vrai qu'alors que cette fille était arrêtée, elle 
a été exposée aux brutalités des agens, la conduite de ces 
derniers devra être sévèrement examinée. 

L'agent de police : Il ne faut pas non plus croire beau-
coup, M. le président, aux dépositions des soldats. 

M. le président : Pensez-vous donc cju'ils ne soient pas 

au moins aussi dignes de foi 'que vous ? 
L'agent de police : Le soir, quand on leur amène des 

filles ils sont pour nous , et souvent le lendemain ils dé-
posent en faveur de ces femmes. Tout cela s'arrange ainsi 
au violon pendant la nuit ; on sait comment. 

Le Tribunal a remis la cause à mercredi , et ordonné 

l'audition du caporal du poste. 

— M. Leclcrc, se disant gérant d'une bourse militaire, 
est prévenu d'avoir tenu une loterie non autorisée. Il con-
vient du fait, et explique ainsi les circonstances qui doi-
vent appeler sur lui l'indulgence du Tribunal. « J'ai déjà , 
dit-il, été condamné pour ce fait à Montreuil-sur-Mer. 
J'avais été chargé de placer des coupons d'actions pour 
la loterie d'un immeuble. Le Tribunal prononça contre 
moi une amende de 500 fr. J'appelai de ce jugement, et 
le Tribunal de Saint-Omer le confirma. Je crûs devoir me 
pourvoir en cassation contre cet arrêt , mais la Cour re-
jeta mon pourvoi. Dans l'intervalle, pensant que l'appel 
était suspensif , j'ai essayé de placer plusieurs coupons. » 

M. le président : En matière de délit, l'appel n'est pas 

suspensif. 
M. Lcclerc : J'avais consulté un avocat sur ce point , et 

il m'avait assuré que l'appel était suspensif. 
M. le président : Je vous conseille alors de ne plus con-

sulter cet avocat. 
Le Tribunal , attendu les circonstances atténuantes , 

condamne le prévenu à 20 fr. d'amende seulement. 

— M. Fasquet, marchand de vin, porte plainte en dif-
famation contre les époux Lareher , modernes Philémon 
et Baucis, siècles ambulans , plus dignes sans doute de 
pitié que de colère. Le mari , en effet, a 87 ans , et la 
femme est presque octogénaire. La veuve Café , autre 
jeune personne de 84 ans , expose que Mmc Lareher in-
vective chaque jour le plaignant. « Le jour de la plainte , 
dit-elle , Mme Lareher a dit à M. Fasquet qu'il était un 
scélérat, un assassin et même un Robespierre. 

M. l'avocat du Roi : Ne l'a-t-elle pas appelé en outre 

roi des voleurs? 
La veuve Café : Quand on appelle quelqu'un Robes-

pierre , il n'y a plus rien à dire, je pense. 
Le Tribunal , après l'audition de nombreux témoins , 

qui ne justifient la plainte qu'à l'égard de la prévenue, 
acquitte le sieur Lareher, el condamne sa femme à 16 fr. 

d'amende. 

— M. Lanoix , gros petit homme bien joufflu , bien 
rebondi, Mrae son épouse, longue et sèche, et blême , au 
nez excessivement pointu, et trois marmots maladifs et 
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renfrognés, chastes fruits d'une union Irès-légilimc , s'ap-
prochcni en ordre de btlaillc, avec l'intention bien pro-
noncée de s'asseoir côte à côte et par rang de taille sur le 
banc îles préveuus. Cependant M" 10 Lanoix est la seule 
personne que poursuit la plainte tenace et assez bien fon-
dée de M'"1' Lichère; mais il paraît qu'en bon mari, M. La-
noix n'a pas voulu abandonner sa moitié dans une occa-
sion aussi difficile ; il redoute d'ailleurs l'impétuosité de 
la fougue que M"11' son épouse pouvait apporter dans sa 
défense, cl il est évident que le rôle qu'il se propose est 
celui de modérateur. Quant aux marmots, on ne saurait 
donner un motif plausible à leur comparution , si ce n'est 
que peut-être la famille Lanoix ne peut absolument mar-

cher que tout d'une pièce. 
M 1*"' Lichère, fraiche et pimpante, expose ses griefs en 

ces termes : Figurez-vous, M. le président, que M"* Lu-
noix a la plus singulière manie du monde : Je n'en di-
rais rien , au bout du compte , si elle n'était que malpro-
pre , parce qu'enfin chacun a ses goûts

 (>
 pas vrai ? Mais 

comme indépendamment de cela , elle m'est on ne peut 
pas plus incommode , et même tout-à-fait désagréable, 
je tiens à m'en plaindre devant la justice : donc, M. le 
président , M"1C Lanoix n'a pas de plus grand plaisir que 
de faire faire leurs nécessités à ses enfans , sur mon carré 
et devant ma porte , qui plus est ; de façon que moi , qui 
aime pardessus tout la propreté , et qui ai besoin de va-
quer à mes petites affaires , je me trouve nécessairement 
confinée dans ma chambre. C'est-il juste , ça ? on ne le 
souffrirait pas de la part d'un chien , d'un chat , ou de 
tout autre animal quelconque , à bien plus forte raison 
encore , de la part d'une personne naturelle ; et vous 
voyez, M. le président , ils sont trois, ces malheureux 

enfans , ils sont trois ! ainsi jugez ! 
Mme Lanoix ne pouvant plus se contenir , se lève à de-

mi ; son mari la prend par le bras et la fait rasseoir en 
lui adressant à demi-voix les instances les plus tendres ; 
les marmots voyant leur mère en colère , font la grimace 
et sont prêts à pleurer. La mère les console l'un après 

l'autre. 
Cependant on entend d'autres témoins qui tous s'ac-

cordent à déposer de la singulière manie de Mme Lanoix. 

Enfin la prévenue obtient la parole tant désirée , et se 
lève; mais son mari continuant malheureusement son rôle 
à contre-temps, fait les plus grands efforts pour la faire 
rasseoir : une lutte alors s'engage entre les deux époux ; 
quelques mots assez vifs sont échanges, et pour le coup, 
les marmots ne se contenant plus, donnent un libre cours 
à leur vagissemens; c'est à ne plus s'y entendre ; l'audi-
doire est agité el tumultueux , la voix de M"10 Lanoix do-
minant tout ce vacarme : Pardine, allez, condamnez-moi : 
tous ces témoins , c'est des faux qui s'entendent, toujours 
fourrés les uns chez les autres : puisque je vous dis qu'ils 

font la pot-bouille ensemble! 
Le mari paraît épouvanté de cet éclat; il en redoute 

évidemment la conséquence dans le prononcé du juge-
ment; il fait tout bas des observations à son épouse qui 
s'en moque et casse un sucre d'orge qu'elle partage à ses 

enfans pour les faire taire. 
Le Tribunal , après un court délibéré, a condamné la 

femme Lanoix à 5 francs d'amende, et à 5 francs de dom-

mages-intérêts cnversda femme Lichère. 
Tout le monde s'est retiré, chacun plus ou moins con-

tent. 

— Reclcrc, cordonnier en vieux, ainsi qu'il le déclare , 
était en train d'administrer une petite correction conju-
gale; madame son épouse criait , hurlait à faire fendre 
des pierres ; le mari correcteur jurait, blasphémait à faire 
plaisir, tire-pieds, manche à balai, pelle et pincettes 
étaient en danse. Attiré par cet épouvantable vacarme , 
un paisible voisin, l'inoffensif M. Blin, entr'ouvre discrè-
tement la porte , passe tout doucement la tête et essaie de 
loin de risquer quelques paroles de paix et de concilation. 
Les champions vraiment avaient bien autre chose à faire 
qu'à l'écouler; l'honnête Blin ne se laisse pas décourager 
par un aussi mauvais succès, au contraire , enhardi par 
un noble sentiment de philantropie il s'aventure dans la 
chambre, s'approche du couple en bataille, et interpose 
ses deux longs bras pour séparer les combaitans. Bien 
mal lui en a pris hélas! car il est devenu lui-même le 

point de mire des coups de lire-nid» „ , • 

Je manche à balai. Ap/rcs iS^S^c 

heclerc lasses, s'arrêtent comme do V tU ' Ies 4 

mandent d'un air m^mXgJQP " h 
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 , ......s mule réflexion fait 
il préféra loul simplement le mettre à la porte. 

Blin , baltu , mais non pas content, porte plainte ei (Y„ 
citer les époux Reclcrc devant lel nbunal de police c

ftr ,
rCl

ionnellc. Us comparaissent aujourd'hui ei semblent 
tout étonnes d'avoir quelque chose a démêler avec la £J 
W

% le président , à Reclcrc : Vous avez baim M. Blin 

Rechrc : Faites excuse , jat corrige mon épouse p
ees

t 

UD

M^eRésident, à M
mc

 Reclerc : Vous avez donné des 
coups de bâton au plaignant. 

M»« KccZcrc : Moi ? par exemple ! je parais le ti 
pied de mon homme. 

M. Blin , se J roi 
long soupir : C'est > 
coups 

M. Blin , se frottant encore l'échiné w n 

« égal, c'est toujours ioi
a
& 

lire. 

Reclerc : Bien des pardons, je suis bien fâché de 

1
ui

 Portais £ 

prise ma mé. 

M'"" Reclcrc : Pauvre cher homme, va , si j'avais su 
M. Blin : Je vous criais pourtant assez fort: Arrête "' 

pour l'amour de Dieu , arrêtez !... ' z"' 

Reclcrc : Rien entendu; j'étais dans le coup de f
eu 

Mmc Reclcrc : Dame! la colère vous ôte les oreilles' 
M. Blin : Je sais bien , mon Dieu , qu'il n'y avait na-

mauvaise intention de votre part ; niais c'est tout H 
même... Ah! mes épaules : si jamais on m'y ratrapnet 

M. el M
m

" Reclcrc : Pauvre cher homme! ça fait dé la 
peine. 

Le Tribunal a renvoyé les époux Reclerc de la plains 

sans amende ni dépens"; il les a engagés à vivre désormais 
dans une meilleure intelligence. 

Il est probable que l'honnête Blin se tiendra bien pour 
dit, qu'il ne faut jamais mettre le doigt entre l'arbre et 
l'écorcc. 

— Vous êtes commis-marchand, à ce que je vois; vous 
venez de... — De Falaise. — J'en suis bien aise; carie 
suis aussi né natif de Falaise ; je m'appelle Lacosta, ou 
je me trompe fort , ou nos familles sont unies par une 
amitié étroite. » Là-dessus une conversation s'engage en-
tre le prétendu Lacosta ct un jeune provincial, qui"en se 
promenant sous les galeries du Palais-Royal , avait eu 
l'imprudence de faire sonner sa bourse remplie d'or. 
Le jeune Falaisien est conduit dans un restaurant voisin. 
La fumée du Champagne lui porte à la tête, et à la tin du 
repas, il se trouve dépouillé de sa montre, d'une chaîne et 
cachet , ct de 800 fr. en or; il ne lui res\a pas même de 
quoi payer la carte du restaurateur. 

— Hier, dans l'après midi , un homme d'une trentaine 
d'années s'est suicidé dans sa demeure , rue Saint-Denis, 
n° 9. Il avait commencé par s'ouvrir les artères , mais a 
la vue du sang , el voulant arrivera une mort prompte, il 
a eu encore assez de force pour charger un pistolet et se 
faire sauter la cervelle. On a trouvé da-as son apparte-
ment quelques lettres qui indiquent la cause de cet acte 
de désespoir: dominé par une forte jalousie, il n'a pu 
supporter l'abandon de sa femme, qui était partie depuis 
quelque temps pour l'Italie, en qualité de femme de 
chambre. 

— Hier, vers midi, un particulier qui se disait membre 
de l'association des droits de l'homme, parcourait en tous 
sens la rue Petrelle , et ne cessait de crier à haute vois: 
vive la république ! à bas le Roi! Cet individu ne s'en tenait 
pas à ces cris séditieux , il menaçait d'incendier les bouti-
ques des marchands qui se déclareraient partisans du 
gouvernement de S. M. Un grand rassemblement s était 
formé dans la rue, et l'on crut reconnaître que ce mal-
heureux ne jouissait pas de sa raison. Il n'en tut pa-
moins arrête, el après avoir été interrogé par M. le com-
missaire du quartier, il a été conduit à la prélecture a 
police. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAUMAI.VG. 

I 

Sommaire de la quatrième ivraison (seplem-
■ bre), contenantl\ articles principaux. 

Chronique du mois. — Découverte du gal-

vanisme. — Volta. — Le turbot frit. — Supers-

tition des Baschkirs. — Inventeurs de tous les 

genres de gravures. — Chauves-souris d'Afri-

que—Quatre abdications. —Cloches en verre. 

— Le ministre el le pécheur à la ligue (avec 
une vignette). — Les armes de Bourges. — Le 

briquet de bois. — bizarreries humaines. — 

Charade. — Le marquis de Dangeutt. — L'ob-

eès et le solécisme. — Les habitai» d'une huî-

tre. — L'éclipsé et le député. — Sophie Ar-

nould (avec son portrait en pied). — Une 

moitié d'homme. — Le pot de basilic. — Le 

menteur et la culotte. — Les pierres sonnantes. 

— Slatislique des papes. — Les lemmes élec-

teurs. — L'inscription en quatre lettres. —Com-

bustion humaine. — Origine du parasite. — 

Littérature arabe. — Une ordonnance du mé-

, houddouch. — Hospices pour les animaux. — 
decin. - Invention pour passer les rivières a pied sec. — Le »

 s &aTaul>
 _

 La soir el L
, fam.-

Le pamphlétaire désenchante. — L orgue géant. — L embarras
 tfc)

. _ ],
i;s

 flançdiiles à Pelrowski. -
Les génies de l'air : les sylphes ; les lutins ; les follets ( avec une _» '

 ounnau(1
. L Monstres humains : 

Croix et pile. - L'ancre flottante. - Le roi Robert. - L aplo »
 a

 ̂
 lc jambes 

l'homme â deux corps ; 1 enfant double ; 1 homme bicéphale ; les •» c _ . je^omparaisons. - Gratté 
les jumelles à une seule lete. - Le roi des bohémiens. - UnMu» ' _

 u fi
,
s u>un épjcJer

 _
 pw

. 

du Piatoux. - Singulier portrait d'un héritier collatéral. - EcWtaSJ ,
H UJU8

 fir
arribjl

. 1 ,.
a
 ,

our ue 
nomènes de chevelure. - Les trois verres de limonade. - Deuil

 L
,
oralcur du ge

nre humain. -
beurre ; Georges d'Amboise.- L'art de frarper aux portes en Anglete ^ de mort; l'epilep-

Cascade d'Otaïli. - Le bain forcé du conscrit. — Revue judiciaire ou, JXe ' 1 'q 

tique de contrebande. — Bulletin dramatique. — Ephémérides de septe"""^ 

Un fr. de plus pour les départemens. 

LA LANTE1ÎNE~MAGIQUE, 
JOURNAL 

■■ des Choses curieuses el amusantes. 

Ce Recueil mensuel paraît du 5 au 10 par livr. de 

2 feuilles très-grand iii-80 , (6'4 colonnes), eu caractère'' 

très-Ksi blés , et publiant par an la valeur de 10 vol* 

-— Les 4 dernières livraisons contiennent 270 article-1* 

principaux.— On s'abonne chez les libraires, les direct-

des potdes et des messageries, et au bureau du journ 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(LoiduSi mars i833. ) 

D'un acte sous seings privés fait à Paris , lc qua-

torze août mil huit cent trente-trois, enregistré, et 

confirmé par un autre acte sous seings prives , en 

date à Paris du seize septembre courant , aussi enre-

gistré , 

Il appert que MM. 1° CIIAIU.ES-ACCCSTE CLEVER 

DE MALD1GNY , homme de lettres . demeurant à 

Paris, avenue de Lamolhe-Piquet, n° 3 ; 2° ANTOINE-

AUGUSTE POURRAI", homme de lettres , demeurant 

à Par^s, rue Guénégaud, n" \ ) ; i!" TTRTÉE TASTET, 

homme de lettres, demeurant à Paris, rue des Eos<és-

S iint-Germain-1'Auxerrois, n° 35 ; 4° ALEXANDRE DE 

HOINVILLE, propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Lepeltefler , n" 25 ; 5" et FKAHCOIS-JOSEPII-JULES 

PANNETIER, homme de lettres, demeurant à Paris, 

cité d'Orléans, n° 5 , 

Ont formé une société ajant pour but l'établisse-

ment d'un journal littéraire, intitulé:r/£sf or.préludcs 
philosophiques et littéraires j que cette société devra 

durer dix années, à partir du quatorze août dernier; 

que son siège sera à Paris, dans un local que les fon-

dateurs du journal se réservent de choisir ; que la 

signature sociale appartiendra à l'un ries associés dé-

signés, ct sera AUGUSTE POURRAT ct C* ; ct que le 

fonds sera de dix mille francs. 

ANNONCES JBBICIAIRES. 

VENTES PA.R AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Cliûlelet de Paria. 

Le mercredi i5 septembre ,S3 3 , midi. 

Consistant en garniture de ftu , batterie de cuisine , meu-

bles, glace , linge de curps , de lit. et autres objets. Au couipt. 

Consistant en cummules . secrétaire , lits , tables , pendule , 

et autres objets. Au comptant. 

Consistant en commode et secrétaire en acajou, glaces, lapis, 

nstensites de -M ' de couleurs, elc. Au comptant. 

Ituc de la l'éronnei ie , C. 

Consistant en commode, seciétatre, rliaises, argenterie, glace 

objets de d'églises, meubles, ct autres objets. Au cumptant. 

Le prix de f insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Un officier ministériel , qui se rend dans le dépar-

tement delà Charente-Inférieure , offre ses services 
aux personnes qui auraient des affaires à régler ou 

des reconvremens à faire dans sa route : Orléans , 

Blois , Tours , Poitiers , Saintes , Rochefoirt , Lu Ro-

chelle , Chartres, elc. 

11 partira dans te» premiers jours d'octobre. 

S'adresser étiez M. CAIUT , huissier aux conseils du 

Rot el a la Cour de cassation, quai de la Grève, nu 7ti, 

a Paris. 

SrtbutiAl ht commère* 
DE PARIS. 

/18SEMBLEE8 DE CftÉAtVCïERS 
du lundi 23 septembre. 

URAKE , U3 de chevaux. Concordat , " 

LORET. Syndicat, 

I.ARAV, libraire. Cmtore, 

BONNEAU, boulanger. Concordat, 

du mardi ol\ septembre. 
MOUZET jeune et MOUZET ainé, brasseurs. SïnJic 

PONXHON, boulanger. Vérlf. 

I.EGKAND, l.erboriste. Syndicat, , 

11ARON-RONARD et C", négociaos. Concordat, 

CARRIAT et P>, M'1' de bijoux. Vérif. „c 

DECLAUATIOJV DE FAILLITES 

du vendredi io septembre. _ 
CHAILI.OU , M'

1
 d'estampe, a Paris, rue Sl-Ho»"«.J* ^ 

Juge-coinm. : M. Vassal' agent : M. Millet, ba"I'*«" 

Denis, »4. 

Einp. t83i eumpt. 

— riu courant. 

Einp. i83i couipt. 

— Fin courant. 

3 p. o[0 couipt. c.d 

— Fin courant. 

R. de Napl. couipt 

— Fin courant. 

R. perp. d'Eap. cpt 

— Fin courant. 

ql i5 

ii f - . 

Enregistre à Paris , le 
l\eçu un franc ilix centimes 

Vu 
1 /irn licut mn 

parle maire dtr4' 
'le la rfienMure Pni A ^"^ 


